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Le Petit Bordier  

Bulletin municipal  



Le mot du Maire 

 

 

                                               Il y a tout juste un an, nous cultivions lõespoir dõun retour ¨ ce quõil 
est convenu dõappeler une vie normaleé Malheureusement la vie a continu®, 
ponctu®e seulement par lõarriv®e de nouveaux variants. 

Au cours de cette ann®e, une des principales pr®occupations de vos ®lus, 
quõils soient municipaux ou communautaires, a ®t® de prendre les dispositions 
pour prot®ger les habitants de notre territoire. 

La mise en place du centre de vaccination a ®t® un ®l®ment d®terminant de 
ce dispositif de protection. Le fonctionnement de notre centre install® ¨ 
Sully d¯s le mois de janvier a pu °tre assur® gr©ce au soutien sans faille de 
tous les professionnels de sant® de notre communaut® de communes, des 
services de la ville de Sully, au d®vouement de nombreux agents et ®lus de 
notre collectivit® et ®galement des b®n®voles du territoire. Le centre 
fonctionne sans interruption depuis maintenant une ann®e, r®alisant parfois 
plus de mille injections par jouréQue tous les acteurs de cette campagne 
soient remerci®s pour leur engagement et leur d®vouement.  

Pendant cette p®riode contraignante, le niveau dõaccueil par les agents du 
service public quõils soient municipaux ou communautaires a ®t® maintenu. 
Les rares et courtes p®riodes de r®pit ont permis ¨ nos associations 
dõorganiser quelques manifestations au prix dõimportantes pr®cautions pour 
respecter les indispensables gestes barri¯res. Merci ¨ tous ! 

Dans notre village, le programme de travaux est achev®. Ainsi, la nouvelle 
®cole Paul Fort qui accueille 150 ®l¯ves dans des conditions tout ¨ fait 
adapt®es au contexte sanitaire, dispose d®sormais dõun plateau sportif 
ext®rieur totalement r®habilit® et s®curis®. 

Cette ann®e 2022 d®bute dans un contexte moins critique que la 
pr®c®dente, en effet nous disposons aujourdõhui dõun vaccin qui permet de 
nous prot®ger, prot®ger nos proches, qui permet aux enfants de suivre une 
scolarit® normale, ¨ tous ceux qui travaillent de pouvoir le faire dans des 
conditions moins contraignantes et enfin, soulager les professionnels de 
sant®, quõils soient hospitaliers ou lib®raux. Ils payent un lourd tribut pour 
nous prot®geré  

Faites-le pour qui vous voulez, mais faites-vous vacciner ! 

Toute lõ®quipe municipale se joint ¨ moi pour vous souhaiter une bonne ann®e 
2022 ; et surtout, continuez ¨ prendre soin de vous.  

G®rard BOUDIER 
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Evelyne MOREAU Sylvie PELLEGRIN Christine BAUDOIN Robert BOUDET 
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Faites vos courses au rayon Loiret ! 

Devenir locavore, cõest bon pour la plan¯te et pour 
lõ®conomie locale. D®couvrez donc o½ trouver 
lõensemble des produits alimentaires que vous 
consommez au quotidien. Objectif : manger Loiret ! 

Une application mobile avec plus de 300 
producteurs r®pertori®s..  

 

En savoir plus : www.loiret.fr/dans-le-loiret/mangeons-local 

 

Plaque num®ro de rue, pourquoi ? 

La num®rotation des habitations dans une commune est indispensable 
pour bien se rep®rer et pour faciliter la vie des citoyens. 

Ý Facilite et simplifie les livraisons ¨ domicile 

Ý Facilite et acc®l¯re lõacc¯s aux soins et services ¨ 
domicile (m®decins, secours dõurgence, aide m®nag¯reé) 
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Centre communal dõaction sociale 2021 
Chaque ann®e les membres du CCAS confectionnent et distribuent des colis 
de No±l destin®s aux personnes de notre commune r®sidant dans les EHPAD 
environnants. Cette ann®e 16 personnes ont re­u avec grand plaisir leur colis. 

Les membres du CCAS et les conseillers ont remis aux 145 personnes ©g®es de 75 ans et plus des 
bons dõachat ¨ utiliser chez nos commer­ants. 

Les membres du CCAS ont d®cid® de rencontrer les personnes ©g®es  de 75 ans et plus de notre 
commune afin de les sensibiliser ¨ lõutilit®    du document appel® ç feuille jaune è, support 
pr®cieux pour les professionnels de sant®.  

Les informations not®es sur cet imprim® permettent aux organismes de secours dõurgence de 
contacter un de vos proches ou un professionnel qui vous connait. Elles permettent une meilleure 
et plus rapide prise en charge et peuvent °tre une aide ¨ la d®cision dans certaines situations. 

Facilement identifiable de par sa couleur, elle doit °tre accessible et visible 
(pr¯s du t®l®phone, de la box, de la t®l®alarme).  

Toutes ces personnes ont re­u le document et lõinformation. Elles ont ®t® 
aid®es dans la r®daction pour les plus anciens. 

 Merci aux membres du CCAS pour leur engagement et leur d®vouement. 

L'AUTOSTOP  

AVEC REZO POUCE 

Le dispositif est enti¯rement gratuit. 

Lõinscription se fait sur le site Rezo 
Pouce www.rezopouce.fr ou en point relais (mairie, 
PETR) sur pr®sentation dõune pi¯ce dõidentit® et la 
signature dõune charte de bonne conduite.  

Il est possible de sõinscrire en tant que 
conducteur et/ou passager. Les inscrits se voient 
ensuite remettre une carte de membre et un kit 
mobilit® (macarons conducteurs, fiches 
destinations, fiches conseils pour lõautostoppeur). 

 

A compter du 1er janvier 2022, 
un ®lecteur pourra donner 
procuration ¨ un ®lecteur inscrit 
dans une autre commune. 

Le mandataire devra cependant 
toujours se rendre dans le 

bureau de vote du mandant pour voter ¨ sa place. 

Attention: Pour demander ou pour r®silier une 
procuration, le d®placement physique de lõ®lecteur 
devant une autorit® habilit®e est indispensable! 

Toutes les infos sur le site 

GARDERIE PERISCOLAIRE 

LES BORDES pour tous les enfants 

7h00 ¨ 8h15  -  16h30 ¨ 18h30 

( 02.38.37.09.53 

SIVOM LES BORDES / BONNEE 

Vente des tickets cantine et garderie 

Les mardis et vendredis 

de 15h00 ¨ 18h00 

( 02.38.38.14.92 
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% --------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 

Lors de son passage, le jury communal s®lectionne les meilleures prestations pour les 
pr®senter au jury dõarrondissement. Il arrive que ce dernier s®lectionne quelques maisons pour 
leur attribuer un prix d®partemental. 

A la publication du palmar¯s Loir®tain 2021, une maison de Les Bordes a ®t® 
r®compens®e : 

 

 

Afin de r®compenser les efforts des jardiniers, des bons dõachats sont attribu®s. Ils seront 
remis fin mars par le maire, autour dõun verre de lõamiti®, si les mesures sanitaires le 
permettent bien ®videmment ! 

Le jury cherche ¨ appr®cier les efforts dõembellissement du cadre de vie et remercie les 
participants. 

R®sultat du concours des maisons fleuries 2021 
La commune sõinscrit au concours des villages fleuris du Loiret 
organis® par le Comit® D®partemental du fleurissement : 
votre participation au concours se fait sur inscription. 

Pensez ¨ vous inscrire en mairie avant le 31 MAI pour le passage du jury 
communal d®but juillet ! 

Les ®l®ments dõappr®ciation Qualit® de la  
floraison  

Cadre v®g®tal Quantit® du  
fleurissement 

Recherche en  
mati¯re dõesp¯ces 

Propret® et effort  
en mati¯re  

dõenvironnement 

Le d®cor peut °tre floral ou arbustif et doit °tre visible depuis la rue.  

32 participants ont concouru  

LEBRUN Denise 

LEFEVRE Marie-Claire 

MASSON Claude 

MONTARON Norberte 

NAVARRE Colette 

PARDAL Antonio 

PATEYTAS Alain 

RUFFIN Solange 

SAUTEREAU Daniel 

ROMILLY Francis 

TURPIN Fran­ois  

ARAUJO DE LIMA Joaquina 

ARCELIN Edith 

AUGER Marie-France 

BAUDOIN Christine 

BOGAERT Sylvie 

BOUTET Marie-Claire ET 

REDOUT£ Patrick 

BRAZ Manuel 

ARRE Michel 

CHAINEAU Mauricette 

CHERRIER Nicolas 

CHRETIEN Michelle 

DAGUIS£ Arlette 

DENIZEAU Jo±l 

DODINET Evelyne 

FESSARD Ginette 

FLOQUET Fran­oise 

GATELLET Sylvie 

KOTECKI Laure 

LAMIOT Jacques 

LAROUSSE Jocelyne 

LEBRUN Michel 

INSCRITPION AU CONCOURS DES MAISONS FLEURIES POUR LôANN£E 2022 

bƻƳ κ tǊŞƴƻƳ Υ ΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΦ 

!ŘǊŜǎǎŜ Υ ΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΦ 

¢ŞƭŞǇƘƻƴŜ Υ ΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΦ 9-Ƴŀƛƭ Υ ΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΦΦ 

Prix dõexcellence (attribu® pour une dur®e de 5 ans) :  

Mme BOUTET Marie-Claire et M. REDOUT£ Patrick  
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Le SICTOM de la r®gion de Ch©teauneuf-sur-
Loire est compos® de 63 communes regroup®es 
en 3 communaut®s de communes. Il couvre une 
population de pr¯s de 84 000 habitants. 

SES MISSIONS PRINCIPALES : 

La collecte et le traitement des ordures 
m®nag¯res ; le mercredi matin (il est conseill® de 
sortir ses poubelles le mardi soir) d®calage 
possible selon les jours f®ri®s. 

la collecte s®lective du verre, des papiers et des emballages l®gers ; 3 points dõapports volontaires 
sont ¨ votre disposition sur la commune : rue du Petit Moulin/salle polyvalent/parking de la C¹te. 

Pour les utilisations occasionnelles, en substitution ou en compl®ment au bac, vous pouvez demander un 
badge aupr¯s du SICTOM. 

Le SICTOM 
 (

RESPECT POUR LõENVIRONNEMENT ET POUR LES 
EMPLOYES QUI NETTOIENT 

3 Points de collecte 

Tri s®lectif 

1 colonne dõapport 
volontaire avec 
acc¯s par badge 
(parking de la cote) 

Ne jetez pas vos masques dans 
la rue ! 

Le ramassage des d®p¹ts sauvages, et 
autres d®chets qui jonchent notre territoire 
par les agents du service technique p¯se sur 
les finances communales.  

Cela repr®sentent pour 2021 une charge 
financi¯re de plus de 10 000 û. 

Lõargent public ne pourrait-il pas servir 
dõautres causes? 
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LES PROPRIETAIRES DõANIMAUX en particulier de chiens sont tenus de 
prendre toutes mesures propres ¨ ®viter une g°ne pour le voisinage (aboiement, 
divagation)  

Les animaux errants seront captur®s et confi®s ¨ la fourri¯re (frais ¨ charge du 

propri®taire).   

Mail : fourriere.animale.loiret@orange.fr  t®l : 02.38.66.38.32 

Les propri®taires peuvent °tre sanctionn®s par une amende. La loi (art. L. 211-19-1 du Code rural et de la 

p°che maritime) interdit la divagation d'animaux domestiques et des animaux sauvages apprivois®s ou tenus 

en captivit®. Elle donne une d®finition pr®cise des chiens ou chats en ®tat de divagation (art. L. 211-23 du 

Code rural et de la p°che maritime). Si un animal en ®tat de divagation est mis en cause dans un accident, 

le propri®taire est responsable des d®g©ts. D'autre part, l'article R. 622.2 du Code p®nal pr®voit une 

contravention de 2¯me classe pouvant aller jusqu'¨ 150 euros pour la divagation d'un chien repr®sentant un 

danger pour autrui. 

Par ailleurs, lorsque vous promenez votre chien, pensez ¨ ramasser ses d®jections. 
(Passible de 35 û dõamende.) 

Les espaces verts, les aires de loisirs et les trottoirs nõont pas ®t® cr®®s pour 
recevoir les d®jections canines. Pensez aux autres utilisateurs ! 

 

LES BRUITS ET NUISANCES SONORES 

Les travaux de bricolage, jardinage, percussions, vibrations, ton-
deuse ¨ gazon, tron­onneuses, scies, ou autres instruments ou outils 
particuli¯rement bruyants ne peuvent °tre effectu®s que : 

Les jours ouvrables   de 8 h 30 ¨ 12 h et de 14 h 30 ¨ 19 h 30 

Les samedis    de 9 h  ¨ 12 h et de 15 h  ¨ 19 h 

Les dimanches et jours f®ri®s  de 10 h ¨ 12 h 

Plus dõinfo: https://mairie-lesbordes.fr/bruit 

DES RAPPELS SUR NOS DEVOIRS ! 

Il est essentiel de les respecter pour bien vivre ensemble .  

La premi¯re r¯gle consiste ¨ ne pas empi®ter sur le bien °tre dõautrui dans des 
circonstances que lõon nõaccepterait pas ¨ son propre ®gard.  

NETTOYER, DESHERBER, DENEIGER devant sa porte et le 
trottoir attenant ¨ sa propri®t® fait partie des devoirs.   

Lõarticle L. 2212-2 du code g®n®ral des collectivit®s territoriales.  

TAILLER r®guli¯rement les haies le long de la voie publique 
®galement. 

Pour en savoir dõavantage : 

https://mairie-lesbordes.fr/entretien-des-trottoirs 



9 

Bienvenue ¨ :  

BAUDOIN Jules 

DELOUCHE DE OLIVEIRA Sacha 

FRADET Hugo 

BRUNEAU GIRARD Marius 

ZOUKRATI Alia 

DE CALDAS FIGUEIREDO Alba 

ELMEDJID Lyana 

BLONDEAU Samuel 

MADRE Astrid 

DEBYSER Lya 

Ils nous ont quitt®s : 

CHAPELLE Daniel 

KOUKAL Serge 

ROMILLY Andr® 

DESIR Lazare 

Ils se sont unis 

Micka±l LEROUX & Sandrine MASSON  

Paulo REIS DA COSTA & Delphine BANCHEREAU  

Apr¯s le d®p¹t dõune gerbe au 
Monument aux Morts suivi du 
discours de Monsieur le Maire 
rappelant les circonstances 
d®vastatrices de cette guerre, 
une minute de silence a ®t® 
observ®e pour rendre 
hommage aux soldats tomb®s 
pour la Patrie.  

Merci au Club R®sistance du 
Coll¯ge Genevi¯ve de Gaulle 
Anthonioz de Les Bordes pour 
sa participation.   

Anciens combattants, Maire, membres du 
Conseil Municipal, et  coll®giens se sont 
r®unis pour comm®morer le 103¯me 
anniversaire de lõArmistice de la Grande 
Guerre 1914-1918.  

Le 4 D®cembre, vous avez ®t® nombreux ¨ 
assister au Conte de No±l pyrotechnique, 
dans le respect des gestes barri¯res 

Merci au RCBB, pour sa collaboration et la 
tenue de la buvette. 


